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Entre : 

 

- La Caisse des Allocations Familiales du Finistère représentée par la présidente de son conseil d’administration, Madame Frédérique Schneider et par son Directeur, Monsieur 
Jean-Marc Malfre dûment autorisés à signer le présent avenant ; 

 

Et 

 

- Le Conseil départemental du Finistère représenté par son président Monsieur Maël De 

Calan 

 

- Quimper Bretagne Occidentale représentée par sa Présidente, Madame Isabelle Assih, 

dûment autorisée à signer le présent avenant par délibération de son Conseil 

Communautaire, 

 

- La commune de Briec, représentée par le Maire, Thomas Férec, dûment autorisé à signer la 

présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune d’Edern, représentée par le Maire, Jean Paul Cozien, dûment autorisé à signer 
la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune d’Ergué-Gabéric, représentée par le Maire, Hervé Herry, dûment autorisé/e à 

signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Guengat, représentée par le Maire, David Le Goff, dûment autorisé/e à 

signer la présente convention par délibération de son conseil municipal 

 

- La commune de Landrévarzec, représentée par le Maire, Paul Boedec, dûment autorisé/e à 

signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Landudal, représentée par le Maire, Raymond Messager, dûment 

autorisé/e à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Langolen, représentée par le Maire, Jean René Cornic, dûment autorisé/e 

à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Locronan, représentée par le Maire, Antoine Gabriele, dûment autorisé/e 

à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Plogonnec, représentée par le Maire, Didier Leroy, dûment autorisé/e à 

signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Plomelin, représentée par le Maire, Dominique Le Roux, dûment autorisé/e 

à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Ploneis, représentée par le Maire, Christian Corroller, dûment autorisé à 

signer la présente convention par délibération de son conseil municipal La commune de 

Pluguffan, représentée par le Maire, Alain Decourchelle, dûment autorisé à signer la 

présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

- La commune de Quéménéven, représentée par le Maire, Erwan Crouan, dûment autorisé/e 

à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  



 

- La commune de Quimper, représentée par la Maire, Isabelle Assih, dûment autorisée à 

signer la présente convention par délibération de son conseil municipal  

 

 

- Le SIVOM du Pays Glazik, représenté par son président Monsieur Thomas Ferec, dûment 

autorisé à signer le présent avenant par délibération de son Conseil Syndical,   

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 

Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 

allocations familiales (Cnaf) ; Vu la délibération du conseil d’administration de la Caf du Finistère en date du 14 Décembre 2023 
concernant la stratégie de déploiement des Ctg ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de Quimper Bretagne Occidentale (QBO) en date du 

21 décembre 2023  Vu les délibérations des Conseils Municipaux respectifs de l’ensemble des signataires des 
communes de QBO,  

Vu la délibération du Conseil Syndical du Sivom 

 

ARTICLE PRÉLIMINAIRE : PRÉAMBULE  
 

La Convention Territoriale Globale (CTG) est une démarche partenariale qui traverse toutes les missions et champs d'activité de la Caisse d’Allocations familiales. Les financements associés à la 
CTG remplacent au fil de leur renouvellement les Contrats enfance jeunesse (CEJ). 

 La CTG peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : 

petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion 

numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 

 Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents 
schémas départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma départemental de l’animation de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté, schéma d'amélioration d'accessibilité des services au public, … 

 

En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses partagées à l’échelon départemental permettent de situer le territoire par :  

 

• Les caractéristiques territoriales  

• L’offre de structures de proximité, d’équipements et de services aux familles  
• Les territoires (bassins de vie) et les champs d’intervention prioritaires  
• Les objectifs communs de développement et de coordination des actions concernent : l’ac-cès aux droits et aux services, l’accueil des jeunes enfants, la jeunesse, le cadre de vie, l’accès et le maintien dans le logement, l’aide à domicile des familles, la médiation familiale, la lutte contre l’exclusion, l’accompagnement des familles en difficulté 

• Les degrés d’intervention de chaque partenaire sur les champs d’intervention communs  



 

 

La Convention Territoriale Globale constitue un levier stratégique. Elle synthétise les compétences 

partagées entre la Caf, les collectivités territoriales et l’établissement Public de Coopération Intercommunale, et constitue un cadre politique d’une durée de 5 ans qui vise à : 
• S’accorder sur un projet social de territoire adapté aux besoins des habitants sur la base d’un diagnostic partagé,  
• Définir des orientations et objectifs partagés dans le cadre d’un plan d’action. 

Elle permet notamment de :  

• Renforcer la coopération et la gouvernance partenariale, 

• Faciliter la mobilisation efficiente des fonds publics et éviter les doublons d’intervention, 
• Rationaliser les instances partenariales existantes, 

• Améliorer le fonctionnement et planifier le développement des services sur les territoires 

sur une période pluriannuelle.  

Elle contribue ainsi à une plus grande efficience, lisibilité et complémentarité des actions menées 

en direction des habitants d'un territoire.  

 La Caf du Finistère met en œuvre une offre globale de services au moyen du versement des 
prestations légales, du financement des services aux familles ainsi que de leur accompagnement. 

 

Pour accompagner les territoires dans leur stratégie de développement, elle mobilise une équipe de conseillers techniques ainsi que l’ensemble des fonds et dispositifs proposés par la branche 
Famille. Elle promeut une dynamique partenariale participative et adaptée aux réalités locales.  

 

Le Conseil Départemental propose aux Finistériens qui rencontrent des difficultés, un accueil per-sonnalisé, des conseils pour l’accès aux droits, et différents dispositifs d’appui permettant la réso-

lution de leurs difficultés. Ces missions sont conduites en lien avec les autres acteurs intervenant 

dans le champ de la cohésion sociale (CCAS , CIAS, centres sociaux, associations, services de l’État, etc.) afin d’assurer une coordination dans les accompagnements des personnes et d’apporter une réponse à l’ensemble de leurs besoins.  
Ce travail en réseau, la mutualisation et les coopérations avec ces différents partenaires, mais aussi l’établissement d’objectifs et la mesure de la performance de chaque dispositif constituent des en-jeux essentiels pour faire progresser la qualité de l’accompagnement des personnes précaires et 
vulnérables.  Le Conseil Départemental de par ses compétences, porte une attention particulière 

à la présente Convention Territoriale Globale  

 C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 
déclinées dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf du Finistère, le 

Conseil Départemental du Finistère, Quimper Bretagne Occidentale (QBO) et l’ensemble des Communes de QBO, dont le Sivom du Pays Glazik s’étaient engagés à poursuivre le travail, sur l’année 2023, afin de préciser : 

- les actions à mettre en œuvre dans la temporalité de la CTG,  
- les modalités de mise en œuvre, 
- les échéances, 

- les acteurs sollicités, les modalités de pilotage, 

- les résultats attendus et les indicateurs d’évaluation 

 Le partenariat fait partie de l’ADN de la CTG. En effet, la CTG n’est pas un dispositif financier mais 
une démarche pour construire un projet social sur un territoire.  

Cette démarche associe les acteurs du territoire aux politiques qui les concernent, soutient l’innovation et la réponse à de nouveaux besoins, se nourrit des politiques publiques et fait ainsi 
vivre un projet de territoire attractif et innovant.  



 

La CTG de QBO est la première de dimension intercommunale. Elle veillera donc à la construction d’une démarche partenariale rassemblant les acteurs locaux dans leur ensemble. Si la CTG est certes une démarche nouvelle pour le territoire de QBO, à l’échelle des anciens territoires des 5 Contrats Enfance Jeunesse des liens étroits se sont d’ores et déjà tissés au fil des années entre les acteurs publics, associatifs et privés dans l’intérêt collectif. 
 Le territoire de QBO, est donc riche d’une multitude d’acteurs investis tant dans le domaine de l’enfance, de la jeunesse, que de la parentalité, de la vie sociale et de l’accès aux droits. Soucieuse de préserver cette dynamique partenariale et l’animation au plus près des 
problématiques des territoires, la CTG de QBO veillera à continuer d’associer ces acteurs tout au 
long de la démarche sur les 5 ans de cette CTG (2023-2027) 

 Dans un souci d’efficience, la CTG a cependant dû se structurer en amont par l’association des collectivités signataires qui n’avaient pas pour habitude de travailler ensemble. Celles-ci ont pu 

rédiger un certain nombre de plan d’actions qui constitue le socle du travail à mener. Ce plan d’action prévoit néanmoins dès le début de l’année 2024 d’associer formellement les partenaires lors d’ateliers et de réunions. 

 Ce plan d’action porte un fort ancrage local. En effet, les collectivités, les institutions, associations 

du territoire ont travaillé à mettre en forme le contenu des ateliers participatifs menés lors du 

séminaire de mai 2022. Lors de cet évènement plus de 100 professionnels et élus se sont réunis 

pour évoquer les principaux enjeux territoriaux et les solutions qui pourraient être mises en œuvre.  
 Certains besoins recensés vont d’ailleurs dans le sens de la communication et de la création de réseaux territoriaux pour le partage d’information et de méthodes. L’association de tous les 
acteurs territoriaux semble donc être un prérequis pour le succès de cette démarche partenariale. 

Les techniciens en charge de la CTG veilleront donc à animer une démarche inclusive qui garantisse la participation et l’information des acteurs et in fine la diffusion des travaux de sorte 
à irriguer le territoire intercommunal. 

 Ces précisions devant faire l’objet d’un avenant à l’actuelle Convention Territoriale Globale signée 
en 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT  

 Conformément à l’article 15 de la convention territoriale Globale signée le 15 Décembre 2022 

entre les différentes parties, l’avenant porte modification concernant le plan d’actions et ses fiches 
actions ainsi que les modalités de pilotage stratégique et opérationnel.  

 

 

ARTICLE 2 –AJOUTDE L’ANNEXE 6 
 L’annexe 6 « Plan d’actions territorial 2023-2027 » est intégrée à la convention 2023. Ce plan d’action s’inscrit dans le prolongement des axes stratégiques et opérationnels voté en 2022. Ce plan d’action résulte d’un fort travail technique et de priorisation politique intervenu 2023. 
 

 

ARTICLE 3 - AJOUTN DE L’ANNEXE 7 

 
 L’annexe 7 « Modalités de pilotage opérationnel et financement de l’ingénierie territoriale » est 

intégré à la convention 2023.Cette maquette d’ingénierie résulte d’un recensement des moyens intervenu auprès des collectivités du territoire durant l’année 2023 en lien avec les thématiques 

prioritaires de la CTG. Cette maquette entend favoriser le dialogue entre les acteurs locaux au profit de l’amélioration du service rendu aux habitants du territoire. 
 
 

ARTICLE 4   – DUREE DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant est conclu à compter du 1er Janvier 2024 jusqu’au 31 Décembre 2027.  
 

 

Fait à Brest, Le 14 Décembre 2023 En autant d’exemplaires originaux que de signataires. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le Directeur de la Caf La Présidente de la Caf Le Président du Conseil Dé-

partemental Du Finistère 

   

   

Jean Marc MALFRE Frédérique SCHNEIDER Maël DE CALAN 

   

   

La Présidente de QBO Le Maire de la commune 

de Briec 

Le Maire de la commune 

d’Edern 

   

   

Isabelle ASSIH Thomas FEREC Jean-Paul COZIEN 

   

Le Maire de la commune 

d’Ergué Gabéric 

Le Maire de la commune 

de Guengat 
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Landrévarzec 

   

Hervé HERRY David LE GOFF Paul BOEDEC 
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Le Maire de la commune de 

Locronan 

   

Raymond MESSAGER Jean-René CORNIC Antoine GABRIELE 

   

Le Maire de la commune 
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de Plomelin 
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de Pluguffan 
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de Quéméneven 
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de Quimper 

   

Alain DECOURCHELLE Erwan CROUAN Isabelle ASSIH 



 

  

  

Le Président du SIVOM du 

Pays Glazik 

  

   

Thomas FEREC   



 

 

ANNEXE 6 –Plan d’actions territorial 2023-2027 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Plan d’action de la CTG

1. Accompagner et soutenir les parents et futurs parents

2. S’adapter au besoin des familles sur l’ensemble du 
territoire

3. Développer l’interconnaissance, mutualiser les 
moyens et rendre visible l’offre en direction des 
parents

1. Recenser l’état des travaux en cours sur notre 
territoire

2. Fluidifier et simplifier l’accès aux droits

3. Intégrer les travaux des autres politiques publiques 

4. Favoriser l’interconnaissance et la cohérence en 
matière d’animation de la vie sociale

1. Développer des solutions d’accueil sur notre territoire

2. Conforter la qualité du jeune enfant

3. Valoriser les métiers de la Petite Enfance et renforcer 
la formation

4. Préparer la transition avec mode d’accueil liés à 
l’enfance

1. Valoriser et professionnaliser les métiers

2. Développer et rendre accessible l’accueil à tous

3. Favoriser l’interconnaissance et la cohérence 
territoriale

4. Mettre en œuvre le projet jeunesse du territoire

Enfance 
Jeunesse

Petite 
Enfance

Parentalité

Accès aux 
droits



1. Développer des 
solutions d’accueil sur 
notre territoire

2.  Conforter la qualité du 
jeune enfant

3. Valoriser les métiers de la 
Petite Enfance et renforcer 
la formation

4. Préparer la transition avec 
mode d’accueil liés à 
l’enfance

• Favoriser et soutenir le développement 
de projets

• Valoriser et renforcer le rôle du RPE

• Rendre attractif la profession 
d’assistante maternelle en accueil 
familial

• Identifier les besoins et proposer des 
modes de garde en horaires atypiques

• Veiller à la mixité des familles dans les 
lieux d’accueil du jeune enfant

• Valoriser les modes de garde ponctuels

• Soutenir les accompagnants de jeunes 
enfants sur l’accueil de l’enfant porteur 
de handicap

• Favoriser les temps de formation 
(formation externe, interne ou par les 
pairs)

• Revaloriser les métiers de la petite 
enfance à travers des communications 
innovantes

• Développer des liens et de 
l’interconnaissance entre les acteurs de 
la Petite enfance et l’Enfance

Petite Enfance



 

 

 

 

 

 

Quelques données chiffrées :  
 

• Des naissances en baisse mais un solde migratoire positif  
• Les enfants de - 3 ans à 90 % dans des familles en couple 

• Structures EAJE sur 5 communes : Quimper, Ergué-Gaberic, Plomelin, Plonéis et Briec  
• Diminution du nombre d’assistantes maternelles (407 en 2019 → 384 en 2021) mais une 

augmentation du nombre de MAM 

• 13 EAJE – 6 ETP de RPE 

• Une capacité d’accueil globale en diminution de 70 % à 65 % en 3 ans ayant engendré 
une réelle tension sur les modes de garde 

• 4 LAEP  
 

Les constats des partenaires :  
 

• Constats généraux :  
 

Individualisation du mode d’accueil (télétravail, grands-parents, rythmes irréguliers) ⇒ jusqu’à 3 
modes d’accueil différents 

 

Des difficultés pour les personnels soignants sur les modes de garde en horaires atypiques et délais 
d’inscription  
 

Une réalité de calendriers différents entre les structures publiques et privées. La création de places 
ou de structures supplémentaires prennent plus de temps dans le secteur public, plus d’impératifs à 
respecter.  
 

Soutien partenarial et technique par les professionnels CAF, les services Petite Enfance de QBO et 
le Conseil Départemental (service Mode de garde)  
 

Méconnaissance de certaines familles sur les modes d’accueil et besoin de communication   
 

Faible disponibilité de locaux ou charges/loyer trop élevés   

Il existe un besoin d’adaptation de locaux existants   
 

Il est rapporté un besoin de formation, besoin d’accompagner la posture professionnelle de façon à 
prévenir l’épuisement professionnel ainsi que le besoin de reconnaissance et de revalorisation du 
métier.  
 

Question du continuum éducatif, nécessité de renforcer les passerelles avec les différentes 
structures : il existe un besoin de lien entre les différents acteurs, et il est mis en avant que quand le 
lien existe l’apport est positif à l’accompagnement des enfants  

 

Petite enfance Constats sur le territoire de QBO 



 Est constatée une fréquentation plus précoce des structures scolaires (écoles) / périscolaires 
(garderie) / extrascolaires (ALSH) 
 

• Constats liés à l’accueil collectif 
 

Engouement et demande forte sur l’accueil collectif : Lien à faire entre les naissances en baisse et 
les familles qui emménagent sur le territoire qui crée de la demande, même s’il est notable que la 
demande varie en fonction des périodes et des lieux.  
 

Attribution des places en collectif en fonction d’une grille de pondération (lieu de domicile et de 
travail) 
 

être attentif à une offre d’accueil ouverte à toutes les familles, permettre aux familles puissent avoir 
le choix et éviter un accueil collectif à deux vitesses avec un coût élevé en privé et accessible en 
public.  
 

Garantir une mixité sociale et veiller à ce que les structures de QBO ne soient pas que pour les 
familles fragiles et retrouver de la mixité dans toutes les structures EAJE.  
 

Dans les structures EAJE : turn over de professionnel, désinvestissement professionnel, 
concurrence, moindre attractivité vers les métiers de la petite enfance  

 

Forte sollicitation pour les demandes de stage, notamment sur les structures QBO  

 

• Constats liés à l’accueil individuel  
 

Horaires d’accueil en MAM parfois limités et pas toujours adaptés aux besoins réels des familles 
(ex : fermeture le mercredi, contrats 4 jours semaine...) → inadéquation entre l’offre et la demande 

 

L’accueil familial est mal identifié et méconnu par les familles. De plus, il y a une difficulté à 
trouver des assistantes maternelles en accueil familial communautaire. C’est un constat partagé, 
même en dehors de QBO. Actuellement sur QBO il y a 15 assistantes maternelles en poste sur une 
possibilité de 20, avec 5 ass.mat en plus ça ferait 20 places supplémentaires 

 

Diminution du nombre d’assistantes maternelles en raison d’un fort départ en retraite  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : Augmenter la capacité d’accueil collectif public et 
privé 

 

 Favoriser et soutenir le développement de projets 
 

 

Objectif opérationnel 2 : Soutenir la qualité d’accueil individuel  
 

 Valoriser et renforcer le rôle des Relais Petite Enfance 

 

 

Objectif opérationnel 3 : Maintien de l’accueil familial communautaire  
 

 Rendre attractif la profession d’assistante maternelle en accueil familial  
 

 

Objectif opérationnel 4 : Réfléchir au développement de solutions adaptées 
aux besoins des familles et aux évolutions 

 

 Identifier les besoins et proposer des modes de garde en horaires atypiques  
 

 Veiller à la mixité des familles dans les lieux d’accueil du jeune enfant 
  

 Valoriser les modes de garde ponctuels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite enfance 

Objectif Stragique 1: 
Développer les solutions 

d’accueil sur notre territoire 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 1 : Favoriser et soutenir le développement de projets 

 

 

 

Description de 
l’action  

Favoriser/soutenir le développement de projets :   

• Projets d’accueil en structures traditionnelles  

• Projets “innovants” / projets nouveaux sur le territoire (ex : crèche 
intergénérationnelle, halte-garderie itinérante, écolocrèches...)  

• Répertorier le bâtimentaire disponible  

  

Point d’attention : veiller à une équité/bonne répartition des places 
entre les EAJE privés et publics  

 

 

Résultats attendus 

Permettre de répondre aux besoins d’accueil du jeune enfant de toutes 
les familles  

 

 

Moyens et ressources 

Service Public de la Petite Enfance notamment COG 2023/2027 

Politique petite enfance de QBO 

Moyens bâtis / bâtimentaires et moyens financiers 

 

 

Calendrier 
prévisionnel 

2023-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance  

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

• Nombre de places en EAJE sur le territoire et évolution sur la CTG   

• Taux d’occupation EAJE  

• Nombre d’enfants de moins de 3 ans sur le territoire   

• Nombre d’EAJE publics et évolution sur la CTG  

• Nombre d’EAJE privés et évolution sur la CTG  

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite  
Enfance 

Objectif Stratégique 1:  
Développer les solutions  

d’accueil sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 1 :  
Augmenter la capacité d’accueil 

collectif public et privé 



 

 

 

 

 

 

 

Action 2 : Valoriser et renforcer le rôle du Relais Petite Enfance 

 

 

 

Description de 
l’action  

Renforcer / valoriser le rôle du Relais Petite Enfance :   

• Veiller à la qualité de l’offre d’accueil individuel, soit au domicile 
des assistantes maternelles soit en MAM à travers un 
accompagnement adapté aux demandes, une analyse de la 
pratique...  

• Réfléchir à de nouvelles dynamiques et des projets avec les MAM 
en étant en veille sur les besoins du territoire, ajuster l’offre et 
essayer d’avoir des leviers de sensibilité des MAM et des 
financements pour répondre à ces besoins, en concertation avec 
QBO, la CAF et la PMI  

  

 

 

Résultats attendus 

Davantage d’horaires élargis en accueil individuel 

 

Moyens et ressources 

Service Public de la Petite Enfance 

Travaux du Comité Départemental des Services aux Familles (CDSF) 

Calendrier 
prévisionnel 

2024-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de RPE sur le territoire de QBO  
Type d’accompagnement conduits dans les RPE  
Nombre d’assistantes maternelles en activité et nombre de MAM   
Nombre de sessions d’analyse de pratique conduites par les RPE  

 

 

 

 

 

Petite  
Enfance 

Objectif Stratégique 1 :  
Développer les solutions  

D’accueil sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 2 :  
Soutenir la qualité  
d’accueil individuel 



 

 

 

 

 

 

 

Action 3 : Rendre attractif la profession d’assistante maternelle en accueil  
  familial 
 

 

 

Description de 
l’action  

Travailler sur l’attractivité de la profession d’assistante maternelle en accueil 
familial à travers une valorisation des conditions de travail :   

• Réflexion sur un modèle d’accueil familial / MAM communautaire  

• Réunions de sensibilisation pour mettre en avant l’aide qui peut être 
apportée par l’Agglomération (aide matérielle, aide à l’installation...)   

• Rencontres entre professionnels en exercice et potentiels nouveaux 
professionnels (ex : café rencontre)   

• Travailler sur un contrat de travail plus adapté aux évolutions et aux 
besoins  

• Faire du lien avec ce qu’ils se fait ailleurs (groupe de travail, recueillir 
ce qu’il se fait ailleurs pour s’inspirer...  

• Identification du dispositif accueil familial : Communiquer aux 
professionnels et aux parents sur le terme d’accueil familial et explication 
du dispositif / renommer le nom qui peut être trompeur --> retravailler 
toute la communication   

 

 

Résultats 
attendus 

Pérennisation du dispositif existant dans sa capacité optimale  

Valoriser le dispositif et les professionnels, faire reconnaître l’accueil familial 
comme un mode de garde à part entière auprès des professionnels, des élus, 
des parents   

Augmentation du nombre d’enfants accueillis  

Élargissement du dispositif aux communes membres 

Moyens et 
ressources 

Échanges de pratiques 

Communication  
Refonte du contrat de travail 

Calendrier 
prévisionnel 

2023-2026 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite enfance 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre d’assistantes maternelles exerçant en crèches familiales  

Répartition sur le territoire de l’accueil familial  

Nombre de temps de rencontres et d’échanges 

Petite  
Enfance 

Objectif Stratégique 1 :  
Développer les solutions  

D’accueil sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 3 :  
Maintien de l’accueil familial 

communautaire 



 

 

 

 

 

 

 

Action 4 : Identifier les besoins et proposer des modes de garde en horaires atypiques 
 

 

 

Description de 
l’action  

1 – identifier les besoins en horaires atypiques (week-end, début de 
journée, fin de journée) et l’existant sur le territoire   

  

2 – en fonction des besoins identifiés, maintenir ou développer les 
propositions d’accueil en horaires atypiques (EAJE, Halte-garderie, 
accueil individuel, baby sitting...)  
  

3 – Prendre en considération l’impact de l’horaire atypique sur la 
famille :   
• Porter une attention aux besoins de l’enfant, ce qui est bon pour 

son développement, pour adapter les solutions proposées   

• Quel effet sur le parent ? Mise en parallèle avec la charge mentale   

  

Idées / proposition : crèche qui va au domicile des parents avant 
l’ouverture de la crèche sur des horaires atypiques pour ensuite aller 
avec l’enfant à la crèche / ass.mat qui accueille les familles à leur 
domicile avant d’aller à la MAM avec les enfants  

 

Résultats attendus 

Avoir une cartographie des besoins et de l’existant sur le territoire  

Apporter une réponse aux parents en proposant des modes d’accueil 
adaptés à leurs besoins et aux besoins de l’enfant  

Moyens et ressources Cartographie 2024-2025 

Travail autour de la réponse aux éventuels besoins 2025-2027  

Calendrier 
prévisionnel 

2024-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Identification des besoins réalisée 

• Nombre de parents ayant besoin d’accueil en horaires 
atypiques  

• Nombre d’EAJE et d’Ass.Mat / MAM proposant de l’atypie   

 

Petite  
Enfance 

Objectif Stratégique 1 :  
Développer les solutions  

D’accueil sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 4 :  
Réfléchir au développement de 

solutions pour les horaires atypiques 



Action 5 : Veiller à la mixité des familles dans les lieux d’accueil du jeune enfant 
 

 

 

Description de 
l’action  

Veiller à l’échelle de QBO à la mixité des familles dans l’accueil 
proposé :   

• Dans les contacts avec les différents partenaires, sensibiliser à la 
mixité des familles et une ouverture à tous les besoins et à tous les 
parents (horaires, tarification...)  

• Concilier un équilibre entre mixité, besoins de familles, réactivité de 
réponse et enjeux économiques 

 

 

 

Résultats attendus 

Avoir une veille sur le territoire quant à l’accessibilité de l’offre 
d’accueil 

 

 

Moyens et ressources 

Échanges avec porteurs de projets privés  

Participation des structures privées (associatives et lucratives) à la 
commission d’attribution de places gérée par QBO   

 

Calendrier 
prévisionnel 

2023-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de crèches privés et crèches publiques + Evolution   

Observation des coûts des places pour les familles 

Conciliation entre privé/public et mixité   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Action 6 : Valoriser les modes de garde ponctuels  
 

 

 

Description de 
l’action  

Valoriser les modes de garde ponctuels : halte-garderie, places 
d’urgence...  

• Communiquer aux familles et valoriser l’existant (articles dans la 
presse, Flyer, RPE, service et souplesse offerts par les haltes 
garderies, coût...)  

  

• Faire le lien entre les structures d’accueil du jeune enfant pour 
permettre aux parents de se servir des modes d’accueil ponctuels 
comme palier entre un mode de garde plus pérenne  

  

• Faire le lien avec des structures d’insertion par exemple pour 
permettre aux parents de bénéficier d’un mode d’accueil en réponse 
à ses besoins spécifiques (ex : public en insertion...)  

 

 

 

Résultats attendus 

Permettre aux familles de connaître les modes de garde existants et 
pouvoir adapter leur mode de garde à leurs besoins spécifiques  

Faciliter les échanges entre professionnels et l’interconnaissance pour 
communiquer aux familles les disponibilités adaptés à leurs besoins   

 

 

 

Moyens et ressources 

• Campagne de communication (actuellement en cours)  

• Échanges de pratiques 

• Service Public de la Petite Enfance 

• Labélisation AVIP (A Vocation d’Insertion Professionnelle) 
 

Calendrier 
prévisionnel 

2023-2026 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

 

 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

• Nombre de communications faites en direction des familles et 
partenaires   

• Recueil de l’avis des professionnels sur l’impact de la communication   

• Recueil de l’avis des professionnels sur la facilité des échanges entre 
eux  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 1 : Porter une attention particulière à l’accueil de l’enfant 
différent et des publics fragilisés 
 

 Soutenir les accompagnants de jeunes enfants sur l’accueil de l’enfant porteur 
 de handicap 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite enfance 

Objectif Stratégique 2 : 
Conforter la qualité 

d’accueil du jeune enfant 



 

 

 

 

 

 

 

Action 7 : Soutenir les accompagnants de jeunes enfants dans l’accueil de 
l’enfant porteur de handicap 

 

 

 

Description de 
l’action  

Identifier des indicateurs de suivi pertinent pour quantifier et 
cartographier le besoin d’accompagnement d’enfants en situation de 
handicap sur QBO et repérer tout le travail fait dans le champ du 
handicap  

• Proposition de temps d’accompagnement, d’analyse de la pratique 
ou échange de pratique pour les professionnels (sur les accueils 
collectifs et individuels), favoriser un travail en réseau concernant 
l’accompagnement des enfants mais également pour l’accueil des 
parents en situation de handicap  

• Mutualiser l’achat de matériel spécialisé   

• Favoriser l’intervention d’un renfort handicap   

• Réafficher l’axe accueil handicap de QBO dans les EAJE   

• Étendre l’intervention de la psychomotricienne de QBO (ex : aux 
haltes garderies)  

• Accompagner la mise en place d’espaces ressource, type espace 
Snoezelen pour permettre un temps de répit   

 

 

Résultats attendus 

Avoir une meilleure visibilité des besoins sur le territoire   

Rassurer et valoriser les professionnels dans leurs fonctions, tant dans 
l’accompagnement des enfants que des parents  

Permettre un accompagnement des enfants en situation de handicap dans 
des conditions plus adaptées   

 

 

Moyens et ressources 

Moyens financiers  

Formation externe (ex : PRH)  
Partage d’expérience   

Plan autisme   

Ressources internes/budgétaires QBO  

Bonus handicap   

Renfort handicap   

Lien avec le Contrat local de santé et les travaux CDSF 

Calendrier 
prévisionnel 

2024-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

Petite  
Enfance 

Objectif Stratégique 2 :  
Conforter la qualité d’accueil  

Du jeune enfant 

Objectif Opérationnel 1 :  
Porter une attention particulière à 

L’accueil de l’enfant différent et 

Des publics fragilisés  
(insertion, retour à l’emploi, formation...) 



 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

•   Nombre d’enfants en situation de handicap accueillis 

• Nombre de temps de rencontre inter-professionnels  

• Identification des indicateurs de suivi pertinents   

• Développement de moyens (nombre d’interventions psychomot, 
nombre de matériel acheté, nombre d’espaces snoezelen …)  

• Recueil de l’avis des professionnels  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 1 : Promouvoir les métiers de la petite enfance et les 
opportunités d’emploi 
 

 Favoriser les temps de formation (formation externe, interne ou par les pairs) 
  

 Revaloriser les métiers de la petite enfance à travers des communications 
 innovantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite enfance 

Objectif Stratégique 3 : 
 Valoriser les métiers de la petite 

enfance et renforcer la formation  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action 8 : Favoriser le départ en formation  
 

 

 

Description de 
l’action  

Favoriser le départ en formation des professionnels et échange de 
pratique  

Réfléchir à un accompagnement à partir d’une sélection des candidates 
autodidactes en demande de stage  

Former en interne des professionnels petite enfance à 
l’accompagnement d’un nouveau professionnel, un accueil à la prise de 
poste : pratique professionnelle, savoir, savoir être, savoir faire   

 

 

 

Résultats attendus 

Soutenir la qualité de la formation des professionnels et les outiller au 
mieux dans l’exercice de leur fonction  

Valoriser le professionnel dans sa posture, reconnaître son engagement 
et son accompagnement   

 

Moyens et ressources 

Développement de l’échange de pratiques en interne  
Développement des formations en externe en lien avec la DRH  

Calendrier 
prévisionnel 

2024-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

• Nombre de professionnels ayant bénéficié d’une formation   

• Nombre de stagiaires accompagnés   

• Recueil de l’avis des professionnels sur l’accompagnement de 
nouveaux professionnels   

 

 

 

 

 

Petite  
Enfance 

Objectif Stratégique 3 :  
Valoriser les métiers de la Petite 

Enfance et renforcer la formation 

Objectif Opérationnel 1 :  
Promouvoir les métiers de la petite 

Enfance et les opportunités 

d’emploi 



 

Action 9 : Revaloriser les métiers de la petite enfance à travers des 
communications innovantes 

 

 

 

Description de 
l’action  

• Repenser les modes de communication  

• Mettre en place des Jobs dating et des forums pour faire 
découvrir les métiers  

• Développer le travail en réseau et le partenariat  

• Proposer des portes ouvertes  

 

 

 

Résultats attendus 

Avoir plus de candidat(e)s sur le marché de l’emploi 

Eviter la pénurie  

 

Moyens et ressources 

Service Public de la Petite Enfance 

Travaux du CDSF 

Calendrier 
prévisionnel 

2024-2027 

Pilote de l’action QBO – cheffe de service petite enfance et chargée de mission petite 
enfance 

 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

• Évolution du nombre de professionnels petite enfance sur la 
période CTG 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Orientation 1 : Mettre en réseau les acteurs dans le cadre de passerelles 
entre les structures 

 

 Développer des liens et de l’interconnaissance entre les acteurs Petite enfance   
 et enfance 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Petite enfance 

Objectif Stratégique 4 :  
Préparer la transition avec les modes  

d’accueil liés à l’enfance 



1. Valoriser et 
professionnaliser les 
métiers

2.  Développer et rendre 
accessible l’accueil à tous

3. Favoriser 
l’interconnaissance et la 
cohérence territoriale 

4. Mettre en œuvre le projet 
jeunesse de territoire 

• Mener une réflexion sur toutes les 
composantes (financières, 
communication, Rh, …)

• Mener une réflexion sur toutes les 
composantes (financières, 
communication, Rh, besoin sur le 
Handicap…)

• Réfléchir à une campagne de 
communication

• Mener une réflexion sur la place des 
ALSH comme des lieux de loisirs et sur la 
place de 8-12 ans

• Étudier les besoins territoriaux pour 
aboutir à un  maillage du territoire 

• Créer un réseau animation sur le 
territoire

• Lutter contre le décrochage scolaire

• Observer les tendances territoriales 
(pédagogiques, règles d’accès aux 
structures, communication…)

• Renforcer la qualité d’accueil et 
améliorer la place des jeunes dans la cité

• Accompagner les projets et initiatives 
des jeunes, valoriser leur engagement

• Contribuer à l’autonomie de tous les 
jeunes y compris ceux porteurs de 
handicap

• Mettre en place un outil partagé                              
recensant les actions destinées aux 
jeunes

Enfance - Jeunesse



 

 

 

 

 

 

 

 

Constats sur les métiers de l’enfance jeunesse :  
 

• Manque d’animateurs qui se fait ressentir sur l’ensemble du territoire, en périscolaire 
comme en extrascolaire.  

• Métiers peu valorisés (temps non complets, salaires relativement faibles)  
• Nombre de places limitées en formation professionnelle (CPJEPS, BPJEPS)  
• Manque de vision globale sur le territoire (besoins de formation)  
• Manque de coordination entre les organismes de formation et les structures  

• Complexité d’entrée en formation professionnelle pour personnel déjà en poste  

• Un vivier d’animateurs de moins en moins présent  

• Une lassitude des animateurs quant à ce métier (précarité, horaires en coupes, etc)  

 

  

Enfance-Jeunesse Constats sur le territoire de QBO 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : Soutenir la formation initiale 

 

 Mener une réflexion sur toutes les composantes de la formation initiale 

 

 

Objectif opérationnel 2 : Soutenir la formation professionnelle et continue 

 

Mener une réflexion sur toutes les composantes de l’évolution professionnelle 
des agents 

 

 

Objectif opérationnel 3 : Communiquer sur les métiers et les aides 
disponibles 

 

 Réfléchir à une campagne de communication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance-Jeunesse 
Objectif Stratégique 1 :  

Valoriser et professionnaliser les métiers 



 

 

 

 

 

 

 

Action 1 : Mener une réflexion sur toutes les composantes de la 
formation initiale  
 

Description de 
l’action 

• Campagne d’information à mener, en partenariat avec les 
structures concernées (Pôle Emploi, Mission Locale, organismes 
de formation)  

• Continuer et étudier le développement des aides financières pour 
le passage du BAFA / BAFD/ CPJEPS/ BPJEPS... ?  

• Développer et faire vivre un réseau autour de cette question 
(structures, employeurs)  

 

Résultats attendus 

Crédibiliser / rendre attractif et visible le métier sur le territoire   

Augmenter le nombre de candidats  

Favoriser l’embauche de nouveaux animateurs  

Développer et faciliter l’accès aux formations.  

Moyens et ressources 

Outils de communication sur les aides existantes   

Crédits allouables à l'aide au financement de la formation de base par 
l’agglomération (idem dispositif d’aide au permis)?  

Accueil des stagiaires dans nos structures et collectivités  

Organiser des temps de travail dédiés  

Calendrier 
prévisionnel 

Janvier 2024 – Observation des pratiques territoriales  

Mars 2024 - Début de temps de travail   
 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

 

• Évolution du nombre de candidatures (en spontané, lors de 
recrutements)  

• Si enveloppe financière dédiée, nombre d’aides financières 
allouées pour les formations initiales  

• Nombre d’animateurs diplômés sur les structures (avec 
répartition selon diplômes)  

  

  

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 1 : 
Valoriser et professionnaliser 

les métiers 

Objectif Opérationnel 1 :  
Soutenir la formation initiale 



 

 

 

 

 

 

 

Action 2 : Mener une réflexion sur toutes les composantes de 
l’évolution professionnelle des agents  
 

Description de 
l’action 

Information quant aux dispositifs sur les formations professionnelles 
recensées et existantes (CP JEPS, BP JEPS, DUT...)  
Travail avec les collectivités sur la possibilité de financement sur ces 
formations  

Mise en place d’un réseau “animation” pour de la mise en réseau des 
professionnels animateurs et favoriser l’échange de savoirs et des 
pratiques  

Accueillir des formations CNFPT sur le territoire QBO (dont 
propositions en union)  
Proposer des temps de travail plus conséquent : mutualiser pour 
proposer plus d’heures de travail  
Une attention particulière sera portée à formation des agents à la prise 
en compte du handicap 

 

Résultats attendus 

Soutien à la professionnalisation  

Développement des compétences professionnelles  

Réseau d’échange inter-collectivités et sentiment d’appartenance au 
métier  
 

Moyens et ressources 

Coordination renforcée pour le réseau “animation” (portés par les 
responsables ?)  
Développement des formations professionnalisantes autour de 
l’animation sur le territoire de QBO (+ d’animateurs en formation si ces 
formations ont lieu sur le territoire)  
Étudier la possibilité d’un Groupement de commande de formation 

 

Calendrier 
prévisionnel Janvier 2024 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de formation en interne proposées  

Nombre de formation professionnelles financées ou cofinancées  

Nombre de rencontres en réseau qui favorise l’échange et 
l’interconnexion entre animateurs du territoire  

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 1 :  
Valoriser et professionnaliser 

les métiers 

Objectif Opérationnel 2 :  
Soutenir l’évolution professionnelle  

et la formation continue 



 

 

 

 

 

 

 

Action 3 : Réfléchir à une campagne de communication 

 

Description de 
l’action 

Étudier la faisabilité d’une campagne de communication   

Création d’un réseau “animation” pour valoriser les échanges de savoirs 
entre animateurs et créer un sentiment d’appartenance à un corps de 
métier ; développement des compétences ; soutien entre pairs 

 

Résultats attendus 

Plus de candidatures lors d’offres d’emploi  
Offrir aux jeunes du territoire un accès facilité aux diplômes requis et 
donc aux offres locales  

 

Moyens et ressources 

Mise en place d’une action de communication (flyers, Affiches, Réseaux 
sociaux)  
Création d’un réseau animation avec suivi d’un référent sur le territoire  

Création d’un espace ressources partagé entre les responsables ALSH et 
périscolaires communaux et associatifs  

Recenser les aides disponibles et les lieux ressources 
d’accompagnement.  
Présence des collectivités sur forum emploi saisonnier QBO ou 
organisation de campagnes de recrutement locales  

 

Calendrier 
prévisionnel 

2024 : Identification des canaux de communication 

2025-2027 Diffusion 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de candidatures reçues  
Nombre de dossiers d’aides retirés et suivis (type dispositif BAFA par 
QBO)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 1 :  
Valoriser et professionnaliser 

les métiers 

Objectif Opérationnel 3 :  
Communiquer sur les métiers et les 

aides disponibles 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : Étudier les réponses aux demandes « hors mode de 
garde » 

 

Mener une réflexion sur la place des ALSH comme des lieux de loisirs et sur la 
place des 8-12 ans 

 

 

Objectif opérationnel 2 : Développer l’offre disponible 

 

Étudier les besoins territoriaux pour aboutir à un maillage du territoire  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance-Jeunesse 

Objectif Stratégique 2 :  
Développer et rendre accessible 

 l’accueil à tous 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 4 : Mener une réflexion sur la place des ALSH comme des lieux 
de loisirs et sur la place des 8-12 ans 

 

Description de 
l’action 

Étudier la faisabilité d’une réserve de places pour les ALSH en tant que 
lieu de loisirs.  
La question cruciale derrière ce contexte est surtout la place des +9 
ans. Ces enfants ne fréquentent que trop rarement nos structures (plus 
de nécessité de mode de garde, tarif, date d’inscription souvent trop 
anticipée, propositions d’activités)  
Développement des propositions 8-12 ans, sur format différent (1/2 
journée...)  
 

Résultats attendus 

Valoriser les structures comme des lieux d’activités, de projets, de 
loisirs, de rencontres et d’échange.  
Modifier l’image de l’ALSH comme lieu uniquement dédié à la garde 
d’enfants.  
Valorisation de la place des + de 9 ans dans nos structures. 
 

Moyens et ressources 

État des lieux des taux de fréquentation  

Sondage aux familles utilisatrices pour connaitre l’inscription à 
l’ALSH (mode de garde ? Loisirs ? Les deux ?)  
Étudier les faisabilités pour permettre l’accès à tous aux ALSH comme 
lieu où l’on vient par “plaisir” et par envie.  
Mise en avant des réseaux “passerelles” entre les ALSH et les espaces 
jeunes, notamment pour la tranche d’âge 9-13 ans. 
 

Calendrier 
prévisionnel 

Septembre 2024 : Début de l’action 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre d’enfants inscrits sur un mode “loisirs” 

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 2 : 
Développer et rendre accessible 

l’accueil à tous 

Objectif Opérationnel 1 :  
Étudier les réponses aux demandes 

 « hors mode de garde » 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 5 : Étudier les besoins territoriaux pour aboutir à un maillage 
du territoire 

 

Description de 
l’action 

Réfléchir au maillage existant des structures avec les capacités 
d’accueil possibles ou à modifier en fonction des besoins.  
 

Étude de besoins en lien avec les lieux de résidence et les bassins 
d’emplois.  
 

Étude des modalités d’accès aux services à l’échelle de 
l’agglomération tous gestionnaires confondus (centre sociaux, SIVOM 
et communes/villes) : critères de priorité (commune...) tarification. 
 

Réponses à apporter aux difficultés des gestionnaires. 
 

Résultats attendus 

Faciliter l’accès aux structures à un plus grand nombre de familles.  
Une répartition équilibrée sur le territoire.  
Rendre lisible une offre plus élargie au territoire aux possibilités 
d’accueil pour les familles.  
 

Moyens et ressources 

Partage des supports de communication des modes d’accueil à 
destination des familles  

Partage les modalités d’accès aux structures (inscriptions, adhésion, 
etc).  
Création d’un portail d’informations mutualisées alimenté par les 
acteurs afin de diffuser les renseignements importants aux usagers, aux 
personnels d’accueil et possiblement aux élus (portail possible sur les 
autres thématiques CTG).  
 

Calendrier 
prévisionnel 

2024 Étude de l’existant 
2025 Préconisations 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Suivi statistique des évolutions de fréquentation en fonction des lieux 
d’habitation et de travail et calcul du coût moyen de l’accès au service 
pour les familles.  
-Des temps de réflexion entre acteurs sur ces questions 
d’harmonisation 

Quantifier le nombre de lieux ou d’acteurs en charge de la diffusion 
des modes d’accueil (cartographie ; création du portail)  

  

  

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 2 : 
Développer et rendre accessible 

l’accueil à tous 

Objectif Opérationnel 2 :  
Développer l’offre disponible 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : Mettre en réseau les professionnels 

 

Créer un réseau autours de l’animation ne réflexion sur la place des ALSH 
comme des lieux de loisirs et sur la place des 8-12 ans 

 

Lutter contre le décrochage scolaire 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 2 : Étudier et harmoniser les pratiques 

 

Observer les tendances territoriales  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance-Jeunesse 

Objectif Stratégique 3 :  
Favoriser l’interconnaissance et la cohérence 

territoriale 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action 6 : Créer un réseau autours de l’animation 

 

Description de 
l’action 

Temps de travail bi-annuel par corps de métier / échanges sur les 
pratiques professionnelles  

Séminaire annuel  
Travail en commun sur des pratiques communes (exemple du travail 
effectué sur le territoire 4PGL autour de la thématique “accueil”)  
 

Résultats attendus 

Meilleure information, mutualisation d’équipements et de moyens, 
gains financiers et/ou gains de temps   

Réactivité  

Développement des compétences  

Innovation  

Répondre à des problématiques de terrain, concrètes   

 

Moyens et ressources 
Espace de partage numérique de supports et des actualités nationales 
et locales  

Calendrier 
prévisionnel 

 Janvier 2024 : Début de la mise en réseau 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de réunions organisées 

Nombre de participants aux réunions 

Nombre d’outils développés et utilisation 

 

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 1 : 
Favoriser l’interconnaissance et la 

cohérence territoriale 

Objectif Opérationnel 1 :  
Mettre en réseau les professionnels 



 

 

 

 

Action 7 : Lutter contre le décrochage scolaire 

 

Description de 
l’action 

• Mise en dynamique des réseaux éducatifs avec un portage politique 
nécessaire 

• Intégration des établissements dans le projet, de l’école maternelle 
aux établissements secondaires 

• Définition d’une charte partenariale de continuité éducative 
(validée par l’IA-DASEN et communiquée aux professionnels de 
toutes institutions) 
 

Résultats attendus 

• Diminution des ruptures de scolarité des publics 

• Développement des échanges et communications avec les 
établissements scolaires 

• Accélération de la mise en œuvre des dispositifs de continuité 
d’accueil entre partenaires (communication et pédagogies 
partagées) 
 

Moyens et ressources 

• Groupe de Travail (GT) inter-institutionnel par circonscription 

• Base de réflexion à partir du DRE Quimpérois 

• Intégration des Maîtres E dans le GT 

• Recrutement par la Ville de Quimper d’un technicien missionné 
dans ce type de suivi individuel 

• Temps de travail et formations pluriannuelles pour les 
professionnels et bénévoles, en réseau 

 

Calendrier 
prévisionnel Janvier 2024 : Début de la mise en réseau 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de réunions organisées 

Évolution du décrochage scolaire sur le territoire 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 8 : Observer les tendances territoriales 

 

Description de 
l’action 

Étudier les pratiques territoriales afin de pouvoir observer des 
tendances et des potentialités d’harmonisation ou de convergence 
(projet pédagogique, pratiques ressources humaines et 
communication, règles d’accès et tarifaires, …) 

Résultats attendus 

Lisibilité accrue pour les familles utilisatrices de plusieurs 
structures  

Facilité de communication  

Sentiment d’appartenance à un même territoire  

Intelligence collective au niveau de QBO  

Moyens et ressources 

COTECH/COPIL dédiés à la question suite à une étude de base sur 
les pratiques (façon d’accueillir les enfants, les familles, 
tarification)  
Réseau des directions de structures 

 

Calendrier 
prévisionnel 

 Janvier 2024 : Début de la mise en réseau 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

 Nombre de réunions organisées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 1 :  
Favoriser l’interconnaissance et la 

cohérence territoriale 

 

Objectif Opérationnel 2 :  
Étudier et harmoniser les pratiques  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constat 
 

sur le territoire 

 

de QBO 

Quimper Bretagne Occidentale compte 16 370 jeunes de 16-29 ans soit 16% 

de la population totale, taux quasiment similaire à celui de la population 

totale française qui compte 17% de jeunes de 16-29 ans. 

  

La population jeunes est répartie équitablement par classe d’âge : 34% pour 
les 16-19 ans, 33% pour les 20-24 ans, 33% pour les 25-29 ans.  44% des 

jeunes sont actifs en emploi, 39% sont élèves, étudiants ou stagiaires 

rémunérés, 12% se sont déclarés au chômage et 5% sont inactifs (au foyer ou 

autre)  

 

La population jeunes pourrait augmenter dans les prochaines années sous 

l’effet d’une dynamique urbaine intense à venir (+790 logements par an entre 
2016 et 2030).  

  

Le projet de territoire de Quimper Bretagne Occidentale qui est le cadre de la 

mise en œuvre des politiques communautaires a été validé au conseil 

communautaire d’avril 2022 : il présente les orientations politiques pour le 
développement du territoire, donne du sens à l’action publique avec 
l’ambition d’être le projet des habitants et des forces vives.  
 

La politique jeunesse 16-29 ans, compétence communautaire, est inscrite 

dans le projet de territoire et a pour ambition de répondre aux enjeux 

d’entrée dans la vie adulte en facilitant l’autonomie, de rendre le territoire 
attractif pour que les jeunes aient envie de s’y installer, d’accompagner les 

jeunes dans leur construction personnelle…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance-Jeunesse 

Objectif Stratégique 4 :  
Mettre en œuvre le projet jeunesse du 

territoire 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 9 : Mettre en œuvre les orientations du projet jeunesse 

 

Description de 
l’action 

Renforcer la qualité d’accueil et améliorer la place des jeunes dans la 
cité  

Accompagner les projets et initiatives des jeunes, valoriser leur 
engagement  
Contribuer à l’autonomie des jeunes  

 

Résultats attendus 

Création d’un lieu d’accueil ouvert à tous les jeunes du territoire  

Organisation d’évènements jeunesse  

Aider financièrement les jeunes pour leur mobilité dans le cadre d’un 
parcours professionnel  
Attractivité du territoire pour les étudiants   

Aide au BAFA pour les jeunes du territoire  

Facilitation des liens entre les entreprises et les jeunes dans le cadre de 
l’emploi saisonnier  
 

Moyens et ressources 

Mission jeunesse QBO en pilotage 

Services QBO 

Communes QBO 

Budget QBO 

 

Calendrier 
prévisionnel 

Mise en œuvre d’actions sur 3 ans :  
2023 - 2026  

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Bilan qualitatif annuel partagé avec les acteurs jeunesse  

Enquête auprès des jeunes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 1 : 
Mettre en œuvre le projet 

jeunesse du territoire 

Objectif Opérationnel 1 :  
Mettre en œuvre les orientations 

 du projet jeunesse de QBO 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 10 : Mettre en place un outil partagé recensant les actions 
destinées aux jeunes  
 

Description de 
l’action 

Les communes de QBO et les associations portent des actions en 
direction des jeunes de leur territoire. Il convient de les porter à la 
connaissance du public et de les articuler avec le projet jeunesse 16-29 
ans de QBO.  

Résultats attendus 

Répertorier les actions menées par les communes et associations en 
direction des jeunes dont (non exhaustif) :  

• Aide au bafa  

• SIJ du sivom de Briec  

• Aide à la mobilité etc.   
• Dispositif sac à dos  

• Dispositifs spécifiques etc.  
 

Moyens et ressources 

Coordonnateurs jeunesse des communes, des associations et 
coordinatrice QBO  

Outil de partage à créer  
Améliorer la page Jeunesse du site de QBO en répertoriant toutes les 
actions en direction de ce public  

 

Calendrier 
prévisionnel Temporalité du projet jeunesse QBO soit 2023-2029 

Pilote de l’action Chargés de coopération Enfance Jeunesse 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Bilan annuel entre coordinateurs  

  

 

 

 

 

 

Enfance 

Jeunesse 

Objectif Stratégique 2 :   
Mettre en œuvre le projet 

jeunesse du territoire 

 

 

Objectif Opérationnel 2 :  
Rendre lisible les actions 

jeunesse sur notre territoire  
 



Parentalité

1. Accompagner et soutenir les parents 
et futurs parents

2. S’adapter au besoin des familles sur 
l’ensemble du territoire

3. Développer l’interconnaissance, 
mutualiser les moyens et rendre visible 
l’offre en direction des parents

• Développer des temps en direction des parents
• Former les professionnels à la posture d’accueil des parents

• Travailler la coéducation à l’échelle de QBO
• Développer les contrats locaux d’accompagnement à la 

scolarité

• Rendre visible les dispositifs de séparation et d’accès aux 
droits

• Former les parents et les professionnels au PSC1
• Développer des ateliers de prévention pour les parents

• Créer un lieu ressource parentalité
• Développer un lieu ressource en itinérance 

• Valoriser les Lieux d’Accueil Enfants – Parents (LAEP)

• Identifier et développer des formes d’action de répit 
parental

• Sensibiliser les parents à « s’autoriser à »

• Former les professionnels et valoriser les pratiques 
existantes 

• Former /sensibiliser les professionnels à « l’aller vers »

• Développer des évènements à l’échelle de QBO
• Créer, animer et faire vivre un réseau d’acteurs autour de la 

parentalité 

• Mobiliser une diversité d’outils de communication



 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques données chiffrées suite au diagnostic préalable :  
 

• Le nombre de familles sur le territoire est en diminution : 29,1 % en 2010 et 27,1 % en 2018 

• Il y a moins de familles sur Quimper que sur les autres communes : 22,6 % sur Quimper // entre 
29,5 % et 45,2 % sur les autres communes 

• Il y a 25,7 % de familles monoparentales sur QBO, la majorité vivant à Quimper 
• Les familles monoparentales ont un niveau de vie plus faible que les familles avec un couple et sont 

davantage touchées par la pauvreté.  
• 6 communes ne disposent pas de structure parentalité : Locronan, Quéméneven, Landrévarzec, 

Edern, Landudal et Langolen 

 

Les constats des partenaires :  
 

• Concernant les fragilités et les besoins repérés 

 

Il est noté une fragilité et une précarité des familles en augmentation en raison de différents facteurs : 
séparation, perte d’emploi, inflation, migration…  
 

Il y a une nécessité de lutter contre l’isolement de certaines familles sur les temps de week-end et de 
vacances (week-end ou vacances en famille, mutualisation de transports…).  
 

Il est relevé une crainte et une méfiance des institutions, pouvant être engendrée par des barrières 
sociales, culturelle et langagière. Il est également noté un manque d’autonomie de certaines familles qui 
implique un accompagnement renforcé dans certaines démarches.  
 

L’accompagnement des familles avec besoins spécifiques nécessite plus de temps et de disponibilité des 
professionnels pour des entretiens individuels. Nécessite également plus de temps de réseau et de 
partenariat pour proposer un suivi adapté aux personnes. Il est remonté que les professionnels ont besoin 
d’accompagner d'avantage ces familles, entraîne un meilleur accompagnement des parents mais des 
tensions et un manque de temps dans l’organisation professionnelle. 
 

• Concernant l’accompagnement proposé aux parents 

 

Les problématiques identifiées autour de la parentalité sont souvent liées à la petite enfance (sommeil, 
autorité, alimentation...) et au public ado ou pré-adolescent (autorité parentale, écrans...).  
 

Il est constaté que certains parents ne se sentent pas concernés, ni autorisés par les actions proposées. 
Dans l’ensemble ils s’inscrivent sur les activités et évènements présentés par la structure organisatrice sans 
être force de proposition. Sur le format des activités, les actions avec support type cuisine et jeux de 
société sont préférées.  
 

Parentalité Constats sur le territoire de QBO 



Questionnements récurrents autour de la temporalité : besoin de proposer des actions en prenant en 
compte les problématiques et les capacités des familles à être présentes (mode de garde le soir ou le 
week-end, indisponibilité en journée, présence des papas aux actions...) 
 

Il est noté un besoin de développer des lieux identifiés pour permettre aux parents d’échanger (service 
de médiation, lieu ressource, échange entre parents avec ou sans professionnels) dans une logique de 
convivialité et de cohérence du maillage territorial 
 

• Concernant la sollicitation des familles et l’aller vers 

 

L’aller vers passe par un rapprochement géographique mais également une prise en compte des besoins 
et des réalités. Constat que « l’aller vers » et le « faire avec » sont très compliqués à appliquer. 
 

Est identifiée la nécessité de sortir les publics des communes et quartiers d’où ils résident afin d’éviter la 
stigmatisation liée à un lieu et de libérer la parole.  
 

• Concernant l’interconnaissance et le lien entre les acteurs du territoire 

 

Il est noté un manque d’interconnaissance entre les acteurs œuvrant dans le champ de la parentalité. Ce 
réseau est nécessaire pour développer de la complémentarité dans les actions, dans la communication et 
pour informer et orienter les familles.  
 

Besoin de travailler la coéducation entre l’école, les familles et les structures de loisir. Il est noté toutefois 
que le lien avec l’éducation nationale n’est pas toujours facile (enseignants qui changent régulièrement, 
accessibilité de l’institution…). Il est toutefois plus aisé dans les petites villes.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : Valoriser les parents dans leurs fonctions parentales 

 

 Développer des temps en direction des parents  
  

 Former les professionnels à la posture d’accueil des parents 
 

Objectif opérationnel 2 : Travailler la coéducation dans tous les lieux de vie 
de l’enfant 
 

 Travailler la coéducation à l’échelle de QBO  
 

 Développer les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (CLAS) 
 

Objectif opérationnel 3 : Rendre visible et accessible les dispositifs lors de 
séparations familiales et d’accès aux droits 

 

 Rendre visible les dispositifs de séparation et d’accès aux droits 
 

Objectif opération 4 : Renforcer la prévention auprès des parents quel que 
soit l’âge des enfants 
  

 Former les parents et les professionnels au PSC1  
 

 Développer des ateliers de prévention pour les parents 
 

Objectif opérationnel 5 : Créer un lieu ressource à destination des parents et 
des professionnels 
 

 Créer un lieu ressource parentalité 

 

 Développer un lieu ressource parentalité en itinérance 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 1 :  
Accompagner et soutenir les parents  

et les futurs parents 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 1 : Développer des temps en direction des parents  
 

 

 

Description de 
l’action  

- Cibler le besoin / les attentes / les disponibilités des familles  
- Création / développement de temps d’échange, avec ou sans 

thématique ou d’ateliers en direction des parents  
- Création / développement d’ateliers parents – enfants  
- Création / développement d’ateliers parents – enfants – 

professionnels  
 

Réfléchir à un mode d’accueil pour les enfants qui permette aux parents 
de profiter des actions sans leurs enfants 

 

Résultats attendus 
Maintenir un accompagnement des parents et développer d’autres temps 
pour toucher plus de familles  

 

Moyens et ressources Ressources internes aux structures ou en co-construction 

Travailler des activités avec des partenaires extérieurs  

Calendrier 
prévisionnel Il existe déjà des actions en place, à développer au fil de la CTG 

Pilote de l’action 
Chargés de coopération parentalité 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre et type d’actions menées 

- Nombre et type de structures qui ont mis en place des actions  
- Nombre et caractéristiques des familles accompagnées  
- Perception / retour fait des familles et des professionnels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 1 :  
Accompagner et soutenir les  
parents et les futurs parents 

Objectif Opérationnel 1 :  
Valoriser les parents en renforçant 

Leurs capacités et compétences 



 

 

 

Action 2 : Former les professionnels à la posture d’accueil des parents  
 

 

 

 

Description de 
l’action  

Former les professionnels pour avoir une posture d’accueil au bénéfice 
du parent : accueil de la parole, des émotions, entendre et accueillir 
leur histoire, se mettre à la place … Une formation pour se détacher du 
rôle de sachant pour devenir accompagnant, mettre en avant le parent, 
le pousser à trouver une ressource en lui 

 

Résultats attendus 

Renforcer la qualification des professionnels et leur permettre de 
bénéficier de nouveaux outils pour accompagner les parents et à 
s’adapter aux différents besoins des familles et aux évolutions 
sociétales  
 

Renforcer le lien de confiance entre parents et professionnels pour un 
meilleur accompagnement, meilleure prise en compte des conseils de 
prévention 

 

Moyens et 
ressources 

Formation 

Temps d’échange  

Calendrier 
prévisionnel 

Une à deux fois dans l’année 

 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre de formations proposées 

- Nombre et type de professionnels formés  
- Appréciation des professionnels sur les apports de la formation 

et leur nouvelle approche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action 3 : Travailler la coéducation à l’échelle de QBO 

 

 

 

Description de 
l’action  

- Passerelles entre les structures : travailler avec les responsables 
si l’enfant a besoin d’être redirigé, travail avec les écoles en 
fonction des différents projets portés (ex : projet autour du breton 
donc lien avec école Diwan)   

 

- Mettre en place des temps de rencontres parents-professionnels 
sur des questions qui se posent autour de l’éducation, les 
craintes... : Cela permet d’être dans la coéducation avec le parent 
pour enlever les freins 

 

 

Résultats attendus 

Création / développement / maintien du lien entre les acteurs pour 
favoriser l’interconnaissance, la fluidité dans la communication et la 
transmission d’informations  
Fluidifier le parcours des familles  

 

Moyens et ressources 

Projet Éducatif Global de Quimper 
PEL / PEDT des communes de QBO 

Projet des Centres sociaux  
 

Calendrier 
prévisionnel 

Premiers temps de rencontres en 2024 et 2025 

Définition d’une méthode de travail sur la temporalité de la CTG 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Questionnaire à destination des professionnels pour étudier le 
lien avec les autres acteurs (écoles, loisirs...) 

- Nombre de rencontres pluriprofessionnelles  
- Nombre et type d’acteurs présents 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif Stratégique 1 :  
Accompagner et soutenir les  
parents et les futurs parents 

Objectif Opérationnel 2 :  
Travailler la coéducation dans  
Tous les lieux de vie de l’enfant 

Parentalité 



 

 

 

 

Action 4 : Développer les Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité 

 

 

 

Description de 
l’action  

Développer des Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité 
(CLAS) pour proposer un accompagnement scolaire différent, un 
soutien aux parents et un lien avec l’école  

 

Résultats attendus 

Recréer du lien entre l’école, le parent et l’enfant  

 

Moyens et ressources Temps humains agent collectivité ou associations 

Calendrier 
prévisionnel 

Étude de l’existant :2024 

Définition d’une stratégie : 2025 

 

Pilote de l’action 
Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Évolution du nombre de CLAS sur le territoire et répartition 
géographique  

- Nombre d’enfants et de familles accompagnés par le dispositif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action 5 : Rendre visible les dispositifs de séparation et d’accès aux droits 
 

 

 

Description de 
l’action  

Pour accompagner la séparation et faire connaître la médiation, il est 
nécessaire de se connaître, de centraliser les informations pour mieux 
accompagner les familles, plusieurs axes apparaissent :  
 

• Connaître les personnes ressources, avoir un état des lieux sur le 
quartier et le territoire pour orienter (ex : livret) 

• Communiquer clairement sur la répartition des référents par 
territoire (ex : PMI, travailleurs sociaux CAF...) 

• Organiser des rencontres entre les partenaires pour mieux se 
connaître personnellement ce qui facilite la réorientation des 
familles, donne une visibilité / faire porter ces rencontres pour 
que ce soit fluide et régulier 

• Communiquer sur les places à la journée ou demi-journée, pour 
laisser son enfant pendant son rdv médiation/avocat/porter 
plainte si violences... ==> Flyer de communication et campagne 
de pub en cours de création pour les haltes garderies 

Résultats attendus Meilleure interconnaissance pour faciliter les réorientations des familles  

 

Moyens et ressources 

- Travail entre structures et service de communication pour le 
livret et la communication sur les places à la journée 

- Temps d’information « parcours séparation » à destination des 
familles allocataires 

Calendrier 
prévisionnel 

Mise en réseau :2024 

Définition d’une stratégie 2025-2027 

  
Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre de rencontres pluriprofessionnelles  
- Nombre et type d’acteurs y participant  
- Recueil de l’avis des professionnels 

- Nombre de familles accompagnées par un dispositif de 
médiation / Est-ce qu’il y a une évolution ?  

- Existence d’un recueil / annuaire / livret sur le territoire 

- Nombre de communications du livret délivrées et à quels 
acteurs ?  

Objectif Stratégique 1 :  
Accompagner et soutenir les  
parents et les futurs parents 

Objectif Opérationnel 3 :  
Rendre visible et accessible les  
Dispositifs lors de séparation 

Familiales et d’accès aux droits 

Parentalité 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action 6 :  Former les parents au PSC1 pour prévenir les accidents domestiques 
 

 

 

Description de 
l’action  

Prévenir les accidents domestiques en permettant aux parents de passer 
un cycle PSC1. Il s’agit ainsi de permettre aux parents de se former 
aux gestes de premiers secours pour être conscients des risques 
domestiques, les anticiper ou réagir rapidement en cas d’apparition 
d’un accident domestique.  

 

Résultats attendus 

Former les parents et les professionnels aux gestes de premier secours 
et limiter les accidents domestiques  

 

Moyens et 
ressources 

Moyens de formation 

Moyen de communication des collectivités  

Calendrier 
prévisionnel 

Action déjà réalisée au pôle enfance de Penhars, à réitérer 
éventuellement dans d’autres structures. Début de réflexion en 2024 et 
2025 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de structures proposant des formations PSC1 

Nombre de formation proposées 

Nombre et caractéristiques des parents présents 

Recueil de l’avis des parents et des professionnels  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif Stratégique 1 :  
Accompagner et soutenir les  
parents et les futurs parents 

Objectif Opérationnel 4 :  
Renforcer la prévention auprès des  

Parents quel que soit l’âge des enfants 

Parentalité 



 

Action 7 :  Développer des ateliers de prévention pour les parents  
 

 

 

 

Description de 
l’action  

Développer des temps de rencontre pour anticiper les besoins de bébé, 
valoriser les parents et prévenir l’épuisement parental. Il peut s’agir 
par exemple de :  

• Ateliers de prévention pour les futurs parents :  
- Que prévoir pour l’arrivée de bébé et que sait faire bébé ? 

- Ateliers portages / massages 

- …  
• Ateliers de prévention pour les parents :  

- LAEP  
- Prévention du post partum / épuisement parental / chamboulement 
avec l’arrivée d’un bébé...  
- Prévention médicale (addiction, conduites à risques...) 
- …  

 

Résultats attendus 

Permettre aux parents et aux futurs parents d’avoir les clés pour 
accompagner leur enfant et sensibiliser aux changements qu’apportent 
un bébé pour prévenir l’épuisement parental.  

Moyens et 
ressources 

- Temps d’ateliers développés par les structures  
- Partage d’expérience et retours sur les diverses actions de 

chacun  
Calendrier 

prévisionnel 
Action partiellement mise en place aujourd’hui 
Déploiement 2024-2027 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre et type d’actions menées (ou questionnaire en 
direction des structures pour savoir si elles ont créé des actions 
/ développer des actions) 

- Nombre et type de structures qui ont mis en place des actions  
- Nombre et caractéristiques des familles accompagnées  
- Perception / retour fait des familles et des professionnels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Action 8 : Créer un lieu ressource parentalité  
 

 

 

Description de 
l’action  

- Lieu qui centralise et diffuse l’information en direction des 
parents 

- Lieu qui propose divers temps pour les parents (ateliers enfants-
parents, LAEP, lieu de loisir libre, espace d’information, espace 
café...) 

- Lieu d’accueil des parents pour des temps d’accompagnement 
individuels  

 

Résultats attendus Avoir un lieu repéré par les parents et pour les parents 

Moyens et ressources Partir du diagnostic réalisé en 2022 et du diagnostic CTG pour évaluer 
les besoins  
Appui sur les communes avec un lieu ressource potentiellement en 
itinérance  

Calendrier 
prévisionnel 

 Étudier la faisabilité sur 2024-2025 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre de lieux ouverts aux parents (LAEP, lieu passerelle...) 
- Part des communes touchées par un lieu ouvert aux parents 

- État d’avancement du lieu ressource 

- Nombre et caractéristiques des parents présents sur les lieux 
ouverts aux parents  

- Nombre et caractéristiques des parents présents sur le lieu 
ressource 

- Sentiment d’implication et d’accueil / écoute / prise en compte 
du parent (questionnaire à destination des familles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif Stratégique 1 :  
Accompagner et soutenir les  
parents et les futurs parents 

Objectif Opérationnel 5 :  
Créer un lieu ressource à destination  

des parents et des professionnels 

Parentalité 



 

 

Action 9 : Développer un lieu ressource parentalité en itinérance 

 

 

 

Description de 
l’action  

Développer un lieu ressource de proximité :  
- Soit un lieu ressource parentalité itinérant  
- Soit un mixe, un lieu ressource fixe (cf action 1) avec un ou deux 

jours par semaine en itinérance 

 

Possibilité de s’appuyer sur les ludothèques 

 

Résultats attendus Avoir un lieu repéré par les parents et pour les parents-professionnels 

Accès facilité à la formation sur la prévention des risques  
Moyens et ressources - Partir du diagnostic réalisé en 2022 et du diagnostic CTG pour 

évaluer les besoins  
- Appui sur les communes avec un lieu ressource potentiellement 

en itinérance  
Calendrier 

prévisionnel 
Étudier l’opportunité et faisabilité d’ici 2026 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre de lieux ouverts aux parents (LAEP, lieu passerelle...) 
- Part des communes touchées par un lieu ouvert aux parents 

- État d’avancement du lieu ressource 

- Nombre et caractéristiques des parents présents sur les lieux 
ouverts aux parents  

- Nombre et caractéristiques des parents présents sur le lieu 
ressource 

- Sentiment d’implication et d’accueil / écoute / prise en compte 
du parent (questionnaire à destination des familles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif opérationnel 1 : Mettre en place des solutions itinérantes et 
innovantes 
 

 Valoriser les Lieux d’Accueil Enfants – Parents (LAEP) 

  

Objectif opérationnel 2 : Développer des actions de « répit parental » 

 

 Identifier et développer des formes d’action de répit parental 
 

 Sensibiliser les parents à « s’autoriser à » 

 

Objectif opérationnel 3 : Soutenir les familles avec des besoins spécifiques 
(handicap, monoparents, très jeunes parents, allophone, fracture numérique, adoption, déni de grossesse...) 
 

 Former les professionnels et valoriser les pratiques existantes 

  

 Former les professionnels à « l’aller vers » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 2 :  
S’adapter aux besoins des familles  

sur l’ensemble du territoire  
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Action 10 : Valoriser les Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 
 

 

Description de 
l’action  

• Identifier les besoins autour de la création d’un LAEP itinérant 
sur les communes qui ne disposent pas de LAEP ni de structure 
petite enfance  

• Communiquer autour des LAEP pour permettre aux familles 
d’identifier l’existant et aux bénévoles de contribuer au 
fonctionnement des LAEP  

• Un point d’attention sera apporté à la capacité des parents à se 
rendre sur les LAEP  

 

Résultats attendus 

Permettre aux parents d’avoir des points ressources accessibles sur tout 
le territoire   
Prévenir l’isolement des familles et favoriser la sociabilisation de 
l’enfant (premier lieu de sociabilisation) 

 

 

Moyens et ressources 

Partir du diagnostic CTG pour identifier les besoins 

Calendrier 
prévisionnel 

Étude 2024-2025 

Stratégie de valorisation 2025-2027 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Avancée de la création du LAEP en itinérance 

- Nombre de temps d’accueil de ce LAEP 

- Part des communes couvertes par les actions en itinérance  
- Nombre de familles touchées  

 

 

 

 

 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 2 :  
S’adapter aux besoins des familles 

Sur l’ensemble du territoire 

Objectif Opérationnel 1 :  
Mettre en place des solutions 

Itinérantes et innovantes 
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Action 11 : Identifier et développer des formes d’action de répit parental 
 

 

 

Description de 
l’action  

Poursuivre l’identification et le développement des formes d’actions de 
répit parental diversifiées :   
 

• Activités sur le temps du week-end  
• Activités en collectif (café des parents) ou en individuel  
• Séjours familles / week-end ou journées de répit parental  
• Accueils ponctuels (Crèche, ALSH, ...) 

 

Penser un mode d’accueil pour les enfants afin de permettre aux parents 
de profiter des actions sans leurs enfants. Vigilance à rendre accessible 
ces actions de répit à tous les parents, sans sélection et pas uniquement 
pour les parents en activité professionnelle. 
 

 

Résultats attendus Permettre aux parents d’avoir des temps sans leurs enfants, des temps 
d’écoute, des espaces de parole, un relai.  
 

Moyens et ressources Actions développées par les structures 

Possibilité de co-construction de projets / mutualisation des moyens  
Attention lors d’évènements à proposer un moyen de garde pour (ex : 
forum des parents, semaines de la parentalité) 
 

Calendrier 
prévisionnel 

Les structures mettent déjà en place certaines actions de répit parental, 
encourager le développement en fonction des besoins identifiés 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

• Nombre et type d’actions mises en place  
• Nombre de nouvelles actions développées  
• Nombre et caractéristiques des parents  
• Nombre d’action avec mode de garde et de parents qui s’en 

saisissent 
• Nombre et type de structures qui mettent en place des séjours  
• Recueil des avis des parents et des professionnels 

 

 

Objectif Stratégique 2 :  
S’adapter aux besoins des familles 

Sur l’ensemble du territoire 

Objectif Opérationnel 2 :  
Développer des actions de  

« répit parental » 

Parentalité 
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Action 12 : Sensibiliser les parents à « s’autoriser à » 

 

 

Description de 
l’action  

Sensibiliser les parents à “S’autoriser à” 

- Communiquer le livret (cf axe 3) aux parents dès la maternité, dès la 
déclaration à la mairie, avant la naissance … 

- Valoriser les structures et dispositifs existants qui proposent du répit 
(ex : halte-garderie, ALSH, LAEP) 

- (Lien avec posture d’accueil, cf Axe 1) Déculpabiliser les parents, 
mettre en avant le fait que les parents puissent prendre du temps pour 
eux --> s’autoriser à sortir du rôle de parents 

 

Résultats attendus 

Permettre aux parents de mieux appréhender la parentalité, d’être plus serein, 
prévenir le Burn out parental et se ressources/mobiliser les ressources en cas 
de besoin.   
 

 

Moyens et 
ressources 

Livret communiquant les différents dispositifs parentalité sur QBO 

Formation à la posture d’accueil et d’accompagnement d’un parent (cf axe 
1) 

Calendrier 
prévisionnel 

Définition du besoin : 2024 

Réalisation du livret et diffusion 2025 

 

Pilote de l’action 

Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre de professionnels formés et les structures auxquelles ils 
appartiennent  

- Recueil des avis des professionnels  
- Nombre de livrets distribués 
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Action 13 : Former les professionnels et valoriser les pratiques existantes 

 

 

Description de 
l’action  

Former les professionnels à l’accompagnement des publics spécifiques :  
- Repérer le besoin 

- Avoir la posture d’accompagnement  
- Travailler avec un réseau spécifique / identifié pour rediriger les 

parents 

- Valoriser l’existant à travers des temps de partage d’expérience 
(ex : règlement traduit en picto et en langues étrangères / 
armoires à dons pour les parents précaires...) 

 

Résultats attendus 

Renforcer les compétences des professionnels pour qu’ils soient mieux 
outillés dans des situations spécifiques, rassurer et lever les peurs liées 
à l’accompagnement de besoins spécifiques  
Enrichir les pratiques professionnelles  

 

Moyens et ressources 

Formation  
Partage d’expérience  

Calendrier 
prévisionnel 

Études des besoins et définition d’un cahier dès charge d’ici mi 2025 

Réalisation 2025-2027 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre de familles à besoin spécifiques accompagnées  
- Nombre de professionnels formés  
- Recueil des avis des professionnels 

- Nombre de rencontres pluriprofessionnelles  
- Nombre et type d’acteurs présents aux échanges d’expérience  

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif Stratégique 2 :  
S’adapter aux besoins des familles 

Sur l’ensemble du territoire 

Objectif Opérationnel 3 :  
Soutenir les familles avec des 

Besoins spécifiques (handicap, monoparents, 
Très jeunes parents, allophone, fracture numérique,  

Adoption, déni de grossesse...) 

Parentalité 
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Action 14 : Former les professionnels à « l’aller vers » 

 

 

Description de 
l’action  

• Repérer les besoins, les thématiques et territoires non 
couverts  

• Valoriser l’existant et communiquer aux familles   
• Développer des actions là où sont repérées les fragilités   
• Mettre en place des temps d’échange de pratique et de 

formation par une mise en réseau des pairs 

• Étudier l’opportunité du dispositif des Promeneurs du net 
parentalité  

• Possibilité de travailler cet axe avec le lieu ressource 
parentalité   

 

 

Résultats attendus 

Accompagner les parents qui sont éloignés des structures et leur 
permettre par la suite de connaître et de fréquenter les structures de 
QBO 

Permettre aux professionnels d’être à l’aise dans la posture d’aller 
vers 

Repérer et cartographier les besoins sur le territoire 

 

Moyens et 
ressources 

Moyens humains et financiers  
Temps d’échange de pratique  
S’appuyer sur une cartographie de données populationnelles  

Calendrier 
prévisionnel 

Études des besoins et définition d’un cahier dès charge d’ici mi 2025 

Réalisation 2025-2027 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre et type d’actions hors les murs  
- Nombre et type d’actions itinérantes 

- Nombre et caractéristiques des familles rencontrées  
- Réalisation et prise en compte d’un état des lieux des besoins 
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Objectif opérationnel 1 : Développer le partenariat à l’échelle de QBO 

 

 Développer des évènements à l’échelle de QBO 

 

 Créer, animer et faire vivre un réseau d’acteurs autour de la parentalité 

 

  

  

Objectif opérationnel 2 : Rendre visible et accessibles les dispositifs existants 
(ex : CLAS, référents familles...) et l’offre (ex : outil de communication, porte d’entrée unique) 

 

 Mobiliser une diversité d’outils de communication 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 3 :  
Développer l’interconnaissance, mutualiser les 

moyens et rendre visible l’offre en direction des parents 
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Action 15 : Développer des évènements à l’échelle de QBO 

 

 

 

Description de 
l’action  

1. Mettre en place une Semaine de la parentalité au niveau de QBO  
 

Développer des temps en direction des parents, en plus des courts 
métrages Questions de familles   
 

Un grand temps de rencontre avec des ateliers diversifiés, des coins café 
en direction des familles  
 

Penser à mettre en place des modes de gardes pour permettre aux parents 
de pouvoir bénéficier de ces temps sans les enfants  
 

2. Maintenir la dynamique autour des semaines petite enfance sur 
le volet parentalité   

 

 

Résultats attendus 

Proposer des temps construits en partenariat avec une grande diversité 
d’acteurs sur le territoire   

 

Moyens et ressources 

Programme Questions de familles (REAAP, CAF et Côte Ouest)  

Financements semaines de la parentalité et SPE  

 

Calendrier 
prévisionnel 

Tous les ans pour les SPE 

Tous les 2 ans pour les semaines de la parentalité organisées et soutenues 
par la CAF dans le cadre du REAAP – prochaine en 2024 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre et type d’actions en direction des parents  

- Nombres et caractéristiques des parents présents  

- Nombre et profil des acteurs présents   

- Recueil des avis des parents et des professionnels 

 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 3 :  
Développer l’interconnaissance,  
Mutualiser les moyens et rendre 

Visible l’offre en direction  
des parents 

Objectif Opérationnel 1 :  
Développer le partenariat  

À l’échelle de QBO 
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Action 16 : Créer, animer et faire vivre un réseau d’acteurs autour de la parentalité 

 

 

Description de 
l’action  

Avoir un pilotage et des instances   

Faire du lien avec les différents réseaux d’acteurs existants (ex: réseau 
CLAS)  
 

 

Résultats attendus 

Interconnaissance professionnelle pour un meilleur accompagnement 
des familles et du partage d’expérience  

Reconnaissance du développement du réseau comme un temps de travail 
 

 

Moyens et ressources 

Partage d’expérience   

Rencontres entre professionnels  

Moyens humains, moyens techniques,  
Trouver des solutions pour libérer du temps agents pour de la mise en 
réseau  

Calendrier 
prévisionnel 

Début de la mise en réseaux : 2024 

Mise en œuvre d’une méthode de travail durant la période de la CTG 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité  

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Nombre d’actions de mises en réseau proposées  

- Nombre et type de professionnels présents à ces temps de 
rencontre   

- Questionnaire : facilité de contact entre professionnels et 
interconnaissance   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



55 

 

 

 

 

 

Action 17 : Mobiliser une diversité d’outils de communication 

 

 

 

Description de 
l’action  

Mobiliser une diversité d’outils de communication, aller au-delà des flyers 
pour aller là où sont les parents :   

• Rédiger et suivre la mise à jour d’un livret ressource à destination 
des familles et des professionnels (associations, dispositifs, aides 
sites internet ressources existants, par tranche d’âge et par besoin, 
ex : loisir, handicap, parentalité ...)  

• Repérer les canaux de communication des parents (réseaux sociaux 
et internet), réfléchir à un moyen de communication optimisé de ce 
document  

• Participation au forum des associations (ex : stand RPE)  

 

 

Résultats attendus 

Mobilisation de professionnels et de personnes sur QBO pour la création et 
la mise à jour du livret ressource   

Mobilisation des acteurs de la parentalité sur l’appropriation et la diffusion 
du document   
Recueil des actions et des partenaires pour avoir une visibilité de l’existant  
Toucher davantage les familles  

 

 

Moyens et 
ressources 

Porté à l’échelle de QBO  

Formation   

Partage d’expérience   

Communication   

Temps humain pour gérer la création et la mise à jour des données  

 

Calendrier 
prévisionnel 

Mise en réseau et analyse des pratiques : 2024 

Développement d’outil : 2025-2027 

 

Pilote de l’action Chargés de coopération parentalité 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

- Mise en place d’une dynamique  
- Création d’outils et nombre de diffusion 

- Nombre de mises à jour des outils  
- Recueil de l’avis des professionnels 

 

 

 

Parentalité 

Objectif Stratégique 3 :  
Développer l’interconnaissance,  
Mutualiser les moyens et rendre 

Visible l’offre en direction  
des parents 

Objectif Opérationnel 2 :  
Rendre visible et accessibles les 

dispositifs existants (ex : CLAS, référents familles...)  
et l’offre (ex : outil de communication, porte d’entrée unique) 



Accès aux droits

1. Recenser l’état des 
travaux en cours sur 
notre territoire

2. Fluidifier et simplifier 
l’accès aux droits

3. Intégrer les travaux des 
autres politiques publiques 

4. Favoriser 
l’interconnaissance et la 
cohérence en matière 
d’animation de la vie sociale

• Procéder au recensement des études et 
diagnostics

• Procéder au recensement des études et 
diagnostics

• Recenser les manques et les besoins

• Structurer le partage de l’information 
et l’interconnaissance

• Questionner la communication 
actuelle

• Mener une réflexion sur l’information et 
l’accompagnement actuels

• Structurer le lien avec les autres 
politiques du territoire

• Mettre en réseau les acteurs de la vie 
sociale
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Constats Généraux : 
 

Sur le territoire de QBO comme sur de nombreux territoires, on constate d’importants cas de non-
recours aux droits. Les personnes n’accèdent pas aux services publics ou aux aides auxquels elles 
pourraient prétendre.   
 

Le manque d’observation de niveau intercommunal par rapport à la multiplicité de l’offre fait de 
cette action un pré requis. Cet observatoire permettra un état des lieux. Si certains dispositifs sont 
déjà menés par les partenaires d’autres pourraient être imaginés, supprimés ou adaptés. 

Si une réflexion est à mener sur la connaissance des dispositifs d’accès aux droits et sur la capacité 
des habitants à les solliciter, il faudra également questionner la communication et les canaux 
d’information pour que les dispositifs soient accessibles et visibles de tous. 

De nombreuses actions sont déjà menées hors du champ d’action de la CTG, il convient de pouvoir 
les identifier et de les intégrer à la réflexion afin d’avoir une démarche globale de territoire. Il n’est 
pas question de créer des doublons mais simplement de gagner en cohérence et en efficience. 

L’interconnaissance des acteurs territoriaux semble également être un vecteur de la réussite des 
dispositifs existants et à venir. Aussi, dans une logique de passage à une CTG sur tout le territoire 
intercommunal de QBO, il est important de favoriser le partage d’expérience et les possibilités de 
partenariats. 

Les acteurs de l’animation de la vie sociale sont également des acteurs qui rendent un service de 
qualité mais qui parfois peuvent être isolés. La CTG veillera à leur association et à favoriser les 
échanges entre eux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès aux droits Constats sur le territoire de QBO 
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Objectif opérationnel 1 : Recenser les études et diagnostics menés 

 

 Procéder au recensement des études et diagnostics 

 

  

 

  

Objectif opérationnel 2 : Cartographier les solutions et initiatives existantes 

 

 Cartographier les solutions existantes 
 

 

Objectif opérationnel 2 : Identifier les manques éventuels avec les 
partenaires compétents 

  

Recenser les manques et les besoins 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès aux droits 
Objectif Stratégique 1 :  

Recenser l’état des travaux en cours sur notre territoire 
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Action 1 : Procéder au recensement des études et diagnostics 

 

Description de 
l’action 

L’action consiste à créer un recensement des travaux menés ces 
dernières années afin de pouvoir construire un diagnostic territorial sur 
les thématiques de l’accès aux droits. 
 

Une attention sera portée aux droits des étrangers 

 

Résultats attendus 

L’objectif de cette action est de mieux comprendre les problématiques 
territoriales en s’appuyant sur les travaux existants. 
 

Ce travail permettra également d’identifier les manques en matière 
d’études concernant certaines problématiques plus récentes. 
 

 

Moyens et ressources 

Sur chaque thématique seront identifiés les travaux permettant de mieux 
comprendre la situation territoriale. 
 

Chaque partenaire sera sollicité pour transmettre ses études. Une 
compilation sera effectuée afin de mettre en commun les ressources. 
 

 

Calendrier 
prévisionnel 

Début de recensement – Janvier 2024 

Fin de Recensement des travaux - Février 2024 

Restitution - Septembre 2024 

 

Pilote de l’action Chargés de coopérations accès aux droits 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre d’études recensées par thématiques 

Nombre de sources différentes 

Répartition géographique des études 

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 1 :  
Recenser l’état des travaux 

menés sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 1 :  
Recenser les études et diagnostics 

menés 
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Action 2 : Cartographier les solutions existantes 

 

Description de 
l’action 

Cartographier les solutions déjà présentes sur le territoire selon chacune 
des thématiques.  

Résultats attendus 

Une meilleure identification des solutions présentes sur le territoire   

Une accélération des projets communs et de la mutualisation au profit 
de la cohérence.  
 

Moyens et ressources 

Cartographie des solutions territoriales selon chacune des thématiques.  
  

Chaque partenaire sera sollicité pour transmettre les solutions déjà 
présentes et ses projets à court terme.    
  

Ce travail s’appuiera sur l’existant (exemples : recensement Contrat 
Local de Santé, Croix rouge, …) et sur les cartographies déjà préparées 
en 2022  

 

Calendrier 
prévisionnel 

Début du recensement - Janvier 2024   

Fin de recensement – Mars 2024  

Restitution – Septembre 2024 

 

Pilote de l’action 
Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de solutions identifiées   

Nombre de porteurs de solutions   

Nombre de cartographie établies  

Répartition géographique des solutions  

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 1 :  
Recenser l’état des travaux 

menés sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 2 :  
Cartographier les solutions et 

initiatives existantes 
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Action 3 : Recenser les manques et les besoins  
 

Description de 
l’action 

En lien avec les travaux menés dans le cadre du recensement des études 
et la cartographie des solutions existantes sur le territoire. Certains 
manques pourraient apparaitre.  
  

Il s’agit d’en vérifier le besoin auprès des partenaires en charge des 
thématiques. Des rencontres seront organisées avec ceux-ci pour 
connaitre leurs difficultés. Un questionnaire pourrait permettre de 
recenser les réponses des partenaires.   
 

Résultats attendus 

L'objectif attendu est d’identifier précisément les besoins des acteurs 
territoriaux pour pouvoir construire identifier les manques territoriaux 
et construire des propositions de réponses adaptées.  

Moyens et ressources 

Réunions de travail 
Créer un outil illustré de parcours de l’usager sur le territoire 
(structuration de la pensée)  
 

Calendrier 
prévisionnel 

Début de l’action - Septembre 2024  

Restitution - Mars 2025  

 

Pilote de l’action 
Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de rencontres organisées  

Nombre de questionnaires réalisés  

 

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 1 :  
Recenser l’état des travaux 

menés sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 3 :  
Identifier les manques éventuels avec 

les partenaires compétents 
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Objectif opérationnel 1 : Rendre visibles et accessibles les dispositifs d’accès 
aux droits 

 

 Structurer le partage d’information et l’interconnaissance 

 

Questionner la communication actuelle 

 

  

 

  

Objectif opérationnel 2 : Mailler le territoire de solutions d’informations et 
d’accompagnement 
 

 Mener une réflexion sur l’information et l’accompagnement actuels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès aux droits 
Objectif Stratégique 2 :  

Fluidifier et simplifier l’accès aux droits 
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Action 4 : Structurer le partage d’information et l’interconnaissance 

 

Description de 
l’action 

Créer les conditions de l’interconnaissance des acteurs et des pratiques 
qui fonctionnent.  
  

La structuration d’un canal de communication intercommunal et les 
modalités de diffusion feront partie intégrante de l’action.  
  

Organiser des temps périodiques de rencontre des partenaires en 
présentiel.  
 

Résultats attendus 

Permettre une meilleure diffusion des travaux menés sur chacune des 
thématiques afin de pouvoir alimenter les réflexions des acteurs 
territoriaux et favoriser la mise en œuvre d’actions pertinentes et 
concertées.   
  

Une plus grande entraide territoriale (Annuaire territorial, Questions-
Réponses)  
 

Moyens et ressources 

Réflexion autour des moyens et des ressources dans le cadre de l’action.  
  

Association des agents d’accueil dans la démarche  

 

Calendrier 
prévisionnel 

Réflexion sur le canal de diffusion/ temps de rencontre - Janvier 2024  

Formalisation d’un canal / temps de rencontre – Septembre 2024  

 

Pilote de l’action 

 

Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de personnes destinataires du canal   
Nombre de rencontres organisées  

Nombre de participants aux rencontres  

 

 

 

 

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 1 :  
Recenser l’état des travaux 

menés sur notre territoire 

Objectif Opérationnel 1 :  
Rendre visibles et accessibles les 

dispositifs d’accès aux droits 
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Action 5 : Questionner la communication actuelle 

 

Description de 
l’action 

Identification des freins à la connaissance des dispositifs et à 
l’appropriation de ceux-ci par les habitants.  
  

Mener une réflexion sur la visibilité des dispositifs et leur 
compréhension par les habitants afin d’établir des préconisations 
d’amélioration.  
  

Questionner l’interconnaissance des dispositifs par les partenaires 
locaux et le suivi des personnes après leurs orientations.  
  

Questionner la communication qui est faite au sein des structures tant 
sur le contenu que sur l’accessibilité. Un point de vigilance sera à 
apporter sur l’accessibilité des modes de communication (facile à lire et 
à comprendre, pictogramme, audio, applications …)  

Résultats attendus 

Comprendre la méconnaissance des dispositifs et la difficulté à se saisir 
des solutions.  
 

Améliorer la lisibilité des dispositifs et la cohérence entre les 
partenaires.  

Moyens et ressources 

Questionnaire qualitatif à destination des partenaires pour comprendre 
les freins à la connaissance/sollicitation des dispositifs proposés 
actuellement.  
  

Retours des territoires sur l’identification des raisons de non-recours.  
  

Guide des bonnes pratiques et recommandations  

Calendrier 
prévisionnel 

Réflexion sur le questionnaire – Septembre 2023  

Finalisation du questionnaire - Juin 2024  

Restitution fin 2024  

Pilote de l’action 

 

Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de questionnaires  

Nombre de structures  

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 2 : 
Fluidifier et simplifier 

l’accès aux droits 

Objectif Opérationnel 1 :  
Rendre visibles et accessibles les 

dispositifs d’accès aux droits 
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Action 6 : Mener une réflexion sur l’information et l’accompagnement 
actuel 
 

Description de 
l’action 

Mener une réflexion sur la communication qui est faite actuellement par 
les partenaires.  
  

En fonction des résultats des questionnaires et des manques recensés en 
matière d’accès aux droits : proposer un outil adapté qui garantisse un 
premier niveau d’information de proximité (exemple : répertoire Croix 
rouge)  
  

La question de l’accompagnement est également posée et devra faire 
partie de la réflexion. La réponse ne peut être présumée aujourd’hui et 
sera fonction de la réflexion  

 

Résultats attendus 

Un premier niveau d’information de proximité qui favorise l’accès aux 
droits à tous  

Une communication plus ciblée sur les publics cibles de chaque 
dispositif ou thématiques   

Un accompagnement à la démarche qui garantisse l’accès aux droits  

 

Moyens et ressources 

Réalisation de solutions de communication tout support (papier / 
dématérialisé ...)  
 

Actualisation annuelle des dispositifs   

 

Calendrier 
prévisionnel 

Début de la réflexion - 2024  

Actualisation de la démarche - 2025  

Finalisation de la mise en place de l’outil - 2026  

 

Pilote de l’action 
Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Questionnaire à destination des accueils en mairie/personnes en 
première ligne de l’accès aux droits 

Nombre d’outils de communication développés sur la temporalité de la 
CTG 

Usage des outils (qualitatif/quantitatif) 
 

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 2 : 
Fluidifier et simplifier 

l’accès aux droits 

 

Objectif Opérationnel 2 :  
Mailler le territoire de solutions 

d’information et d’accompagnement 
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Objectif opérationnel 1 : Intégrer les actions de la politique de la ville, de 
l’étude sur la fracture numérique 

 

 Structurer le lien avec les autres politiques du territoire 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès aux droits 
Objectif Stratégique 3 :  

Intégrer les travaux des autres politiques publiques 
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Action 7 : Structurer le lien avec les autres politiques du territoire  
 

Description de 
l’action 

Organisation de temps “passerelles” pour suivre et intégrer les travaux 
d’autres acteurs territoriaux  

Résultats attendus 

Synergies entre les démarches  

Connaissance des autres politiques publiques  

Complémentarités des actions menées  

 

Moyens et ressources 

Réunions de restitutions  

Transmissions régulières de documents  

 

Calendrier 
prévisionnel 

Janvier 2024- État d’avancement des autres travaux  

Septembre 2024 – Définition d’une méthode de partage d’information  

Janvier 2025 – Mise en place de temps de travail périodique   

 

Pilote de l’action 
Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

Nombre de réunions   

 

 

 

 

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 3 :  
Intégrer les travaux des autres 

politiques publiques 

Objectif Opérationnel 1 :  
Intégrer les actions de la politique de la 

ville, de l’étude fracture numérique 
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Objectif opérationnel 1 : Étudier l’existant et favoriser la mise en synergie 
des structures 

 

 Mettre en réseau les acteurs de la vie sociale 

 

  

  

Accès aux droits 

Objectif Stratégique 4 :  
Favoriser l’interconnaissance et la cohérence en matière 

d’animation de la vie sociale 
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Action 8 : Mettre en réseau les acteurs de la vie sociale 

 

Description de 
l’action 

Mettre en réseau les acteurs de la vie sociale par le biais de réunions 
d’interconnaissance puis de travail. 
 

Amorcer la dynamique au niveau du territoire de QBO 

Résultats attendus 

Partage des pratiques vertueuses  

Partage de l’information  

Cohérence des dispositifs  

Mutualisations potentielles d’actions ou d’outils  

 

Moyens et ressources Réunions périodiques territoriales (2/ans)  

Calendrier 
prévisionnel 

Mise en place des réunions juin 2024 - décembre 2024  

Évaluation : fin 2027  

 

Pilote de l’action 
Chargés de coopérations accès aux droits 

 

Modalités 
d’évaluation et 

indicateurs 

 

 

Nombre de personnes présentes aux réunions  

Nombre de projets collectifs  

Évolution de l’accessibilité aux services et fréquentations  

 

 

 

 

 

 

Accès aux 
droits 

Objectif Stratégique 4 :  
Favoriser l’interconnaissance et 
la cohérence en matière 
d’animation de la vie sociale 

Objectif Opérationnel 1 :  
Étudier l’existant et favoriser la mise 

en synergie des structures 



 

ANNEXE 7 – Modalités de pilotage opérationnel et financement de l’ingénierie territoriale 
de la CTG 

 Moyens mobilisés par chaque signataire dans le cadre des objectifs partagés  
 
La Caisse d’Allocations Familiales est un partenaire historique des territoires qui leur permet de mettre en œuvre des projets ambitieux de service public. Dans le cadre des contrats enfance jeunesse, la CAF finançait des postes pour impulser l’amélioration des services et l’innovation.  La CTG est un changement de paradigme puisque l’ingénierie servira dès 2024 à financer l’animation des fiches actions. Les chargés de coopération pourront être en coordination ou thématiques.  Historiquement la CAF accompagne les collectivités du territoire de QBO au soutien de l’ingénierie territoriale à hauteur de 180 000€ annuel. Un recensement des moyens humains a été opéré en 2023 pour identifier les personnes disponibles pour s’investir dans l’animation des thématiques de la CTG.   Ce recensement montre un engouement du territoire pour le projet de la CTG et confirme le besoin territorial de travailler à la mise en réseau et au partage d’information entre professionnels :  Afin de pouvoir mettre en œuvre rapidement les actions de la CTG le territoire propose l’ingénierie suivante :   

  Ces 7.5 ETP correspondent à 360 000 euros d’ingénierie :   
 180 000 euros d’autofinancement annuel apportés par les collectivités du territoire selon la répartition suivante :  
- Quimper Bretagne Occidentale : 96 000€ 
- Ville de Quimper : 24 000€ 
- Commune d’Ergué Gabéric : 18 000€ 
- Commune de Plogonnec : 6 000€ 
- Commune de Pluguffan : 6 000€ 
- Commune de Plomelin : 12 000€ 
- SIVOM Pays Glazik : 18 000€  
 180 000 euros de cofinancement annuel de la Caisse d’Allocations Familiales pour ap-puyer la mise en œuvre de cette ingénierie 



 

 

• Certains postes pourront être également financés par le Conseil Départemental dans le 

cadre du volet 2 du Pacte Finistère ou par des dispositifs sectoriels. 

 Ces montants témoignent d’un engagement fort des collectivités de l’intercommunalité même 
communales pour un projet d’amélioration du service public, d’interconnaissance et de recherche d’une plus grande cohérence territoriale. 
 Ce financement d’ingénierie sera conventionné avec chaque collectivité employeuse et pourra faire l’objet d’une revoyure durant la période de la convention. Un point d’étape sera organisé mi 

2024 pour étudier d’éventuels ajustements et abondements. 
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